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Article 78

NOTIFICATIONS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifiera 
à tous les Etats appartenant à l’une des quatre catégories mentionnées à 
l’article 74 :

a) Les signatures apposées à la présente Convention et le dépôt 
des instruments de ratification ou d’adhésion, conformément aux arti-
cles 74, 75 et 76;

b) La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur, 
conformément à l’article 77.

Article 79

TEXTES FAISANT FOI

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, chi-
nois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en fera 
tenir copie certifiée conforme à tous les Etats appartenant à l’une des 
quatre catégories mentionnées à l’article 74.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés 
par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention.

FAIT à Vienne le vingt-quatre avril mil neuf cent soixante-trois.

2. Protocole de signature facultative 
concernant l’acquisition de la nationalité 

Fait à Vienne le 24 avril 1963*

Les Etats parties au présent Protocole et à la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires, ci-après dénommée « la Convention », qui 
a été adoptée par la Conférence des Nations Unies tenue à Vienne du 
4 mars au 22 avril 1963,

Exprimant leur désir d’établir entre eux des normes relatives à l’ac-
quisition de la nationalité par les membres du poste consulaire et les 
membres de leur famille vivant à leur foyer,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier

Aux fins du présent Protocole, l’expression « membres du poste 
consulaire » a le sens qui lui est donné dans l’alinéa g du paragraphe 1 

* Entré en vigueur le 19 mars 1967. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, 
p. 469.
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de l’article premier de la Convention, c’est-à-dire qu’elle s’entend des 
« fonctionnaires consulaires, employés consulaires et membres du per-
sonnel de service ».

Article II

Les membres du poste consulaire qui n’ont pas la nationalité de 
l’Etat de résidence et les membres de leur famille vivant à leur foyer 
n’acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul effet de sa législa-
tion.

Article III

Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les Etats qui 
deviendront parties à la Convention de la manière suivante : jusqu’au 
31 octobre 1963, au Ministère fédéral des affaires étrangères de la Répu-
blique d’Autriche, et ensuite, jusqu’au 31 mars 1964, au Siège de l’Or-
ganisation des Nations Unies à New York.

Article IV

Le présent Protocole sera ratifié. Les instruments de ratification se-
ront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies.

Article V

Le présent Protocole restera ouvert à l’adhésion de tous les Etats 
qui deviendront parties à la Convention. Les instruments d’adhésion se-
ront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies.

Article VI

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le même jour que la 
Convention ou, si cette seconde date est plus éloignée, le trentième jour 
suivant la date de dépôt du second instrument de ratification du Proto-
cole ou d’adhésion à ce Protocole auprès du Secrétaire général de l’Or-
ganisation des Nations Unies.

2. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera 
après son entrée en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent 
article, le Protocole entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt 
par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhésion.
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Article VII

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifiera 
à tous les Etats qui peuvent devenir parties à la Convention :

a) Les signatures apposées au présent Protocole et les dépôts des 
instruments de ratification ou d’adhésion, conformément aux articles III, 
IV et V;

b) La date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur, con-
formément à l’article VI.

Article VIII

L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, es-
pagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secré-
taire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en adressera des 
copies certifiées conformes à tous les Etats visés à l’article III.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés 
par leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Vienne, le vingt-quatre avril mil neuf cent soixante-trois.

3. Protocole de signature facultative 
concernant le règlement obligatoire des différends 

Fait à Vienne le 24 avril 1963*

Les Etats parties au présent Protocole et à la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires, ci-après dénommée « la Convention », qui 
a été adoptée par la Conférence des Nations Unies tenue à Vienne du 
4 mars au 22 avril 1963,

Exprimant leur désir de recourir, pour ce qui les concerne, à la ju-
ridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice pour la solution 
de tous différends touchant l’interprétation ou l’application de la Con-
vention, à moins qu’un autre mode de règlement n’ait été accepté d’un 
commun accord par les parties dans un délai raisonnable,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier

Les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application de la Con-
vention relèvent de la compétence obligatoire de la Cour internationale 
de Justice, qui, à ce titre, pourra être saisie par une requête de toute partie 
au différend qui sera elle-même partie au présent Protocole.

* Entré en vigueur le 19 mars 1967. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, 
p. 487.


